
Depuis le 31 mars 2002, les 
viticulteurs biologiques sont 
tenus d’utiliser des doses de 
cuivre métal inférieures à 6 
kg/ha/an, en moyenne sur 5 
ans.  Cette limitation a pour 
objectif de réduire l’usage du 
cuivre dont les excès peuvent 
pénaliser l’activité biologique 
de certains sols. 

Cette contrainte réglementaire 
impose un raisonnement ri-
goureux des traitements cupri-
ques. 

L’objectif de cette fiche tech-
nique est de vous apporter des 
éléments de réflexion pour 
améliorer la performance de 
votre protection anti-mildiou 
avec des doses modérées de 
cuivre. 
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Les dépassements de dose sont 
traités au cas par cas par les 
organismes certificateurs.  
Cela permet notamment de 
tenir compte de période dont la 
pression parasitaire serait ex-
ceptionnelle. En cas de pre-
mier dépassement de dose, 
l’organisme certificateur de-
mande une action corrective. 
En cas de récidive, il y a aver-
tissement pouvant aller jus-
qu’au déclassement de parcel-
les selon le contexte. 
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Certains cahiers des charges 
bio privés européens,  notam-
ment en Allemagne et en 
Suisse, imposent des doses de 
cuivre inférieures aux doses 
mentionnées ci-dessus. 
Ces doses sont de 3 kg/ha/an 
maximum, jusqu’à 6 kg en cas 
d’année jugée exceptionnelle. 
L’exportation vers ces pays est 
possible avec le respect des 
exigences du cahier des char-
ges 2092/91, sauf sous ces mar-
ques commerciales. 
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 Calcul de la dose de cuivre : 

Dans les bulletins phytosanitaires, lorsqu’elle n’est pas précisée, il s’agit 
de la dose de cuivre métal. 
Dose de cuivre métal = dose de spécialité commerciale x % en  cuivre de 
cette spécialité commerciale. 
 
Exemple : la bouillie bordelaise contient 20% de cuivre. Apportée à la 
dose de 4 kg/ha, cela fait : 4 kg x 20% = 0,8 kg de cuivre métal / ha. 

Année 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 
Dose Cu 8 8 8 8 6 6 6 6 6 
 38 kg/ha 

36 kg/ha 

34 kg/ha 

32 kg/ha 

30 kg/ha 
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Sur cultures pérennes, la 
réglementation autorise l’u-
tilisation de 8 kg de cuivre 
métal/ha/an de 2002 à 2005, 
puis de 6 kg au delà de cette 
date. Afin de tenir compte 
des variations de pression 
parasitaire, les doses sont 
calculées en moyenne sur 5 
ans . 
 
 

Schéma inspiré de la plaquette « Stratégie de lutte contre le mildiou et gestion des doses de cuivre » rédi-
gée par la Chambre d’Agriculture Rhône-Alpes 



Le positionnement du traitement est 
le facteur le plus important dans la 
réussite de la protection : un soin 
particulier doit être apporté au rai-
sonnement du déclenchement de 
chaque traitement. 
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Schéma inspiré du Guide des Vignobles 

Le premier traitement ne doit pas être lié 
au stade de développement de la vigne 
mais au risque de contamination. Il est  
inutile de commencer la protection avant 
que les trois points suivants soient at-
teints : 

1. les œufs de mildiou doivent être 
« mûrs », c’est à dire prêts à 
« germer ». La maturité des œufs dé-
pend des conditions climatiques de 
l’hiver. Cependant, dans le contexte 
du vignoble méridional, cette maturité 
est systématiquement atteinte dès le 
1er avril. Les conditions climatiques de l’hiver auront une influence uniquement 
sur le nombre et la dynamique des éclosions. 

2.  La vigne doit être en végétation, c’est à dire au moins au stade 06 « Eclatement 
du bourgeon ». 

3.  La température moyenne doit être au moins de 11°C. 

Dans ces conditions, dès qu’une pluie contaminatrice survient, c’est à dire une pluie 
suffisamment conséquente pour qu’il y ait formation de flaques au sol, le risque de 
contamination existe. La nécessité de traiter ou non dépendra du risque parasitaire.
Les informations contenues dans les bulletins phytosanitaires locaux sont tout à fait 
précieuses sur ce point. 

Sauf dans des conditions très particulières (bordure de ruisseau très humide, parcel-
les dont l’historique indique une sensibilité extrême…), il n’est pas utile de traiter 
avant la première pluie contaminatrice. Le schéma ci-dessous précise les périodes 
souhaitées pour déclencher le premier traitement : 
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Risque indiqué par 
la modélisation 

    

Moyen  Trop tôt Trop tôt Bon Dernier délai 
 

 
Fort  

Trop tôt  
(sauf sur les par-
celles extrême-
ment sensibles) 

 
Bon 

 
Dernier délai 

 

 
Trop tard ! 

Faible Trop tôt Trop tôt Trop tôt Bon  

Contaminations 
secondaires 

Repiquages 
secondaires 

Apparition des 
foyers primaires 
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Ce schéma est donné pour une vigne de sensibilité moyenne. Pour les parcelles : 
Ö Très peu sensibles : raisonner comme une année à faible risque 
Ö Sensibles : raisonner comme une année à fort risque 
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Contaminations 
primaires 

Durée d’incubation : 
10-20 jours 

Durée d’incubation : 
4-12 jours 



Les caractéristiques du cuivre condi-
tionnent le raisonnement à tenir. 
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 : le produit doit 
être renouvelé après une pluie lessi-
vante (15 à 25 mm selon la dose de cui-
vre utilisée (300 à 1000 g de cuivre mé-
tal)). Ne migrant pas dans la plante, le 
cuivre ne protège que les organes pré-
sents au moment du traitement. Sans 
lessivage, il faut renouveler le traite-
ment lorsque la vigne a poussé d’envi-
ron 20 cm, si la pression parasitaire le 
justifie…. 
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 : le 
cuivre doit être positionné avant une 
pluie, voire sous la pluie pour finir une 

cuve de pulvérisateur. La bonne tenue 
au lessivage des  nouvelles formulations 
de cuivre permet de conserver une part 
importante du cuivre même dans ces 
conditions de traitement. 
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Les conditions météorologiques déter-
minent fortement l’évolution de la pres-
sion parasitaire. 

Une fois le mildiou présent dans une 
parcelle, toute pluie entraînera une nou-
velle contamination. Une protection 
anticipant cette pluie sera indispensable. 
De même, de simples humidités (rosées, 
entrées maritimes…) suffisent à propa-

ger la maladie.  Le renouvellement de 
la protection doit tenir compte de ces 
temps particulièrement humides. 

A l’inverse, en pression parasitaire 
modérée, un vent sec peut « remplacer 
un traitement »…. 
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Si la majorité des précédentes applica-
tions de cuivre sont à raisonner en fonc-
tion du risque mildiou, il n’en est pas 
forcément de même pour le déclenche-
ment du denier traitement. 

Le dernier traitement au cuivre peut se 
justifier : 

Ö En présence importante d’oïdium 
sur la parcelle, une application de 
cuivre en cours de véraison limitera 
le développement des cléistothèces 
durant l’hiver; 

Ö Sur les parcelles sensibles à la pour-
riture acide, deux applications de  

Le dernier traitement est conseillé au 
stade « début véraison ». 

Si aucune application de cuivre n’a été 
effectuée durant toute la campagne 
(absence totale de mildiou), il est 
conseillé de réaliser un seul traitement à 
800 g de cuivre métal au moment de 
l’arrêt de croissance de la vigne. Ce 
traitement se justifie particulièrement sur 
les cépages sensibles au développement 
tardif de mildiou mosaïque (grenache, 
cabernet sauvignon….) 

Sur les cépages peu sensibles, ce traite-
ment ne se justifie pas en cas d’absence 
totale de mildiou à ce stade.  
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cuivre aux stades « fermeture de la 
grappe » et « début véraison » peuvent 
se justifier. 

Dans tous les cas, les applications esti-
vales de cuivre prolongent la persis-
tance du feuillage à l’automne. 
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 A t t e n t i o n  a u x  s i t u a t i o n s 

« épidémiques » (ex : 2007) : le mil-
diou peut être absent de vos parcelles 
mais très présent autour…. Et contami-
ner vos vignes très subitement ! Là en-
core, les informations contenues dans 
les bulletins phytosanitaires sont très 
précieuses pour anticiper ces dégâts. 
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les Etats-Unis (certification NOP) 
porte autant sur les adjuvants de 
formulation des spécialités com-
merciales que sur la matière active. 
Concrètement, certaines spécialités 
cupriques autorisées en bio en Eu-
rope ne le sont pas aux Etats Unis. 
Renseignez-vous auprès de votre 
organisme certificateur pour 

connaître la liste des produits auto-
risés. 

 
Ö Une meilleure résistance au lessi-

vage ne garantie pas une meilleure 
efficacité du produit : attention aux 
arguments commerciaux !  

5�$����������
1�88�
9�
1�1
�
!�����$������� 
9�9.�.8�	3�
	�
5�$����
����� 
1�9��
9�3.�89�
/�%%�"��
�������%������
&�:;�������(��

�

�

��������������	�
��
��

�
&��%��

La simplicité doit être la règle : un 
même produit cuprique peut être utilisé 
tout au long de la campagne. 

La modulation des doses utilisées per-
mettra de s’adapter au risque parasitaire 

Le choix d’un produit unique permet 
de : 
Ö Simplifier la gestion des stocks de 

produit 
Ö Limiter le risque d’erreur de dosage 

(tous les produits cupriques n’ont 
pas la même concentration) 
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Dans les différents essais, notamment 
ceux du groupe « cuivre » de l’ITAB, 
aucune réelle différence d’efficacité n’a 
pu être mise en évidence entre les diffé-
rentes formes de cuivre (hydroxyde, sul-
fate (bouillie bordelaise), oxychlorure 
ou oxyde cuivreux). En tendance, les 
produits à base d’hydroxyde de cuivre 
présente une efficacité légèrement supé-
rieure. 
Ces essais ont été réalisés avec des pro-
duits « nouvelle génération », c’est à 
dire dont la dose d’homologation est 
inférieure à 1600 g de cuivre/ha. 
De tels résultats pourront probablement  

être obtenus avec des produits « entrée 
de gamme » si la qualité de leur applica-
tion est soignée.  Dans certains cas, l’a-
jout d’adjuvant (mouillant….) pourra 
compenser cette difficulté. 
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Aucun produit alternatif n’a montré 
d’efficacité satisfaisante en contexte de 
risque parasitaire significatif. 
Quand ils sont autorisés à la vente… ces 
produits le sont en tant qu’engrais fo-
liaire (ex : Labicuper, Cuivrol…). Leur 
utilisation doit donc être motivée auprès 
de l’organisme certificateur. 

���$������
����
$
%��� ��

Ö Délai Avant Récolte (DAR) : il est 
de 21 jours pour les plupart des 
spécialités cupriques. Il est impor-
tant d’en tenir compte, notamment 
sur les cépages précoces. 

 
Ö Contrairement à la réglementation 

européenne, le cahier des charges 
pour l’exportation de vins bios vers 
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